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AGREEMNff

BEIWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GO'VERNMENT 0F THE REPUBLIC 0F VENEZUELA

ON AUDIO-VISIJAL CO-PEODUCTON

THE GOVERNNMT 0F CANADA AND TUE GOVERNiMM4T 0F
THE RENJBLIC 0F VENEZUELA, (hereinafter referred to as the *Partiesu),

C0NSIDERING that it is desirable to establish a flamework for audio-visual
relations and parficularly for film, television and video co-productions;

CONSCIOIJS that quality co-productions can contribue to dhm furfther
expansiont of the filmn, telvison and video productioni and distribution industries of
both countries as well as to the development of their cultuiral and economic
ecihanes;

CONVINCFD that these cichanges will contribute to the enhancement of
relation between die two coutries;

RAVE AGREED AS FOLLOWS:

ARMlLE1

1. For the. purpos of tdû Agreement, an *audia-visual co-production" is a
project, irrespective of Uet, including animation and docmenti
productions, produced cither on film, videotape or videodisc, or in any other
format hitherto unknwn, for exploitation la theatres, on television,
videocassett, videodlsc or by any other formn of distribution. New form of
audio-visual production and distribution will be includedI in Uic present
Agreement by cxchange of notes.

2. Co-productions undertaken under Uic present Agreement must be approved by
thc following authorities, refered to hereinafier as Uic *competent authorities*:

In Canada:

Uic Departmnent of Canadian Héritage; and

In Venezuela:

Uie Centro Nacional Autdriomo de Cinematografla (CNAC)

3. Bver ce-production proposed under this Agreement s"l bc produced and
distributed la accordanc with the national leisadmo and regulaons la force
la Canada and Venezuela;
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ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA

SUR LA COPRODUCTION AUDIOVISUELLE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA

RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA (ci-après appelés «les parties»)

CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable d'établir un cadre pour le
développement de leurs relations dans le domaine de l'audiovisuel, et plus

particulièrement en ce qui concerne les coproductions cinématographiques,
télévisuelles et vidéo;

CONSCIENTS de la contribution que des coproductions de qualité peuvent

apporter à l'expansion de leurs industries de la production et de la distribution
cinématographiques, télévisuelles et vidéo, ainsi qu'à l'accroissement de leurs
échanges culturels et économiques;

CONVAINCUS que ces échanges contribueront au resserrement des relations
entre les deux pays,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT

ARTICLE EME

1. Aux fins du présent Accord, le terme .coproduction audiovisueile' désigne un

projet de toute durée, y compris les oeuvres d'animation et les documentaires
produits sur film, bande vidéo ou vidéodisque ou sur tout autre support encore

inconnu, à des fins d'exploitation dans les salles de cinéma, à la télévision, sur

vidéocassette, sur vidéodisque ou selon tout autre mode de diffusion. Toutes

nouvelles formes de production et de diffusion audiovisuelles seront inclues
dans le présent Accord par un échange de notes.

2. Les oeuvres réalisées en coproduction en vertu du présent Accord doivent tre

approuvées par les autorités suivantes, ci-après appelées les «autorités
compétentes:

au Canada

le ministre du Patrimoine canadien;

au Venezuela:

le Centro Nacional Autdnomo de Cinematograffa (CNAC)

3. Toutes les coproductions proposées en vertu du présent Accord doivent étre
produites et distribuées conformément aux lois et aux règlements nationaux en

vigueur au Canada et au Venezuela;
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4. Every co-production produced under this Agreement shai bc considered to ke
a natdna production for ail purposes by and in each of the two countries.
Accordingly, each such co-production shail ke fuily cntitled to take advantage
of ail benefits currently available to the film and video industries or those that
may hereafter ke decreed in each country. These benefits do, howcver, accrue
soleiy to the producer of die country which grants them.

A KfC.P l

The benefits of the provisions of this Agreement apply only to vo-productions
undertaken by producers who have good tcchnical organization, sound financial
backig and recognized professional standing.

ABflCIX M

1. The proportion of thc respective contributions of the co-producers of thc
Parties may vary fromn twenty (20%) ta eighty pet cent (80%) of the budget
for each o-production.

2. Bach vo-producer shail k required to niake an effectve technical and creative
contribution. In prmnciple, this contribution shail ke in proportion ta his
lavestment.

ARUM I

1. Ilc producers, writers and directars of vo-productions, as well as thc
techucas, pelrfoners aid other production personnel participating in such
vo-productions, must kc citizens or permanent residents of Canada or
VenezueliL

2. Should thecvo-production so require, Uic participation of performers other than
those provided for in Uic flrst paragraph may kc pcrmitted, sulject ta approval
by Uic competent authorities of both counitries.

ARIL

1. LJve action shooting aid animation works such as storyboards, layout, key
animation, in ktween aid voive rccording must, la principle, ke carried out
alternately la Canada aid la Venezuela.

2. Location shooting, exterior or iaterior, la a vountry not participating la thc
vo-production may, howevcr, kc authorized if Uic script or Uic action so
requires and if tecimicians from Canada aid Venezuela take part la Uic
shooting.

3. Thie laborataiy work shai k do n l he Canada or Venezucla, nless it is
technivally impossible to do o, la wlih vase Uic laboratory work la a country
not partivipating la d Ucvo-production may ke authorized by Uic competent
authorities of both ountries.

1 . TIl. vompetent authorities of bath vountries also look favourably upon
vo-productions undertaken by producers of Canada, Venezuela aid any
counitry to whivh Canada or Venezuela is llaked by ai Officiai Co-Production
Agreement.
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4. Toutes les oeuvres réalisées en coproduction en vertu du présent Accord sont

considérées à toutes fins utiles comme des productions nationales par et en

chacun des deux pays. Par conséquent, elles jouissent de plein droit de tous

les avantages qui résultent des dispositions relatives aux industries du film et

de la vidéo qui sont en vigueur ou qui pourraient être édictées dans chaque

pays. Ces avantages sont acquis seulement au producteur du pays qui les

accorde.

ARTICLE l

Les avantages découlant du présent Accord s'appliquent uniquement aux

coproductions entreprises par des producteurs ayant une bonne organisation technique,

un solide soutien financier et une expérience professionnelle reconnue.

ARTILEII

1. La proportion des apports respectifs des coproducteurs des parties peut varier

de vingt (20) à quatre-vingt (80) pour cent du budget de chaque coproduction.

2. Chaque coproducteur doit apporter une contribution technique et artistique

effective. En principe, la contribution de chacun doit être proportionnelle à son

investissement.

ART1ICU

1. Las producteurs, scénaristes et réalisateurs des coproductions, ainsi que les

techniciens, interprètes et autres membres du personnel participant à la

coproduction doivent être des citoyens ou des résidents permanents du Canada

ou du Venezuela.

2. La participation d'interprètes autres que ceux visés au paragraphe 1 peut être

admise, compte tenu des exigences de la coproduction, sous réserve de

l'approbation des autorités compétentes des deux pays.

ARTICLEV

1. La prise de vues en direct et les travaux d'animation tels que le scénario-

maquette, la maquette définitive, l'animation-clé, l'intervalle et

l'enregistrement des voix, doivent en principe s'effectuer tour à tour au

Canada et au Venezuela.

2. Le tournage en décors naturels, extérieurs ou intérieurs, dans un pays qui ne

participe pas à la coproduction, peut être autorisé si le scénario ou l'action

l'exige et si des techniciens du Canada et du Venezuela participent au

tournage.

3. L travail de laboratoire s'effectue au Canada ou au Venezuela, sauf si cela

s'avère techniquement impossible, auquel cas les autorités compétentes des

deux pays peuvent accepter que ce travail soit fait dans un pays ne participant
pas à la coproduction.
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2. Thic proportion of any minority contribution in any multi-party co-production
shall be not less than twenty per cent (20%).

3. Each minarity co-producer in such co-production shail be obliged to makce an
effective technical and creative contribution.

ARTlicLEX

1. hIe original sound track of each co-production shail be made in cither
English, French or Spanish. Shooting in any two, or in ail, of these languages
is permitted. Dialogue in other languages may bic includcd in the
co-production as the script requires.

2. Ibo dubbing or subtitling of each cc-production into French and English, or
int Spanis sha be carrie out respectively in Canada or in Venezuela. Any
departures from this principle must b. approved by the conipetent authorities
cf both countries.

1. For the present purposes, productions produccd under a twinning arrangement
may be considered, with the approval of the competent authorities, as
cc-productions and reccive the sme benefits. Notwtsandîng Article MI, in
flic cam of a twinning arrangement, flic reciproca participation of flhc
producers of both countries may bc lirnitcd to a financial contribution alone,
without necessarily excluding any artistic or technical contribution.

2. To be approved by Uic competent authorities, these productions must meet dic
folcwins conditions:

(a) Th=r shail lic respective reciprocal invcstment and an overail balanc
with respect to flhc conditions of sharing the receipts of co-producers in
productions benefltting foin twinnfing.

(b> Thic twnned productions must tic distributcd under comparable
conditions in Canada and in Venezuela.

(c) Twinncd productions may be produced cithcr at dic sani tune or
consccutivcly, on Uic underswaning that, in flic latter case, Uic time
between Uic compîction for Uic first production and Uic start of flic
second docc not excecd one (1) year.

1. Except as provided in Uic foilowing paragrapli, no fcwer Uian two copies cf
Uic final protection and reproduction mateials uscd in Uic production shail be
made for ail cc-productions. Each co-producer shall bc Uic owncr of one copy
cf Uic proteton and reproduction materlals and shail be emtitled to use it, in
accordance with Uic ternis and conditions agreed upon by Uic co-producers, te
make Uic necessary reproductions. Moreover, ecd co-producer shali have
accessio ec original production material in accordance with those ternis and
conditions,
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1. Ls autorités compétentes des deux pays considèrent aussi favorablement la
réalisation de coproductions entre le Canada, le Venezuela et tout pays avec
lequel l'une ou l'autre des deux parties est liée par un accord officiel de
coproduction.

2. Aucune participation minoritaire à une coproduction multipartite ne doit être
inférieure à vingt pour cent (20 p. 100) du budget.

3. Chaque coproducteur minoritaire doit apporter une contribution technique et
artistique effective.

ARTICLYH

1. La bande sonore originale de chaque coproduction doit être en anglais, en
français ou en espagnol. Il est permis de tourner dans une combinaison de
deux ou de la totalité de ces langues. Si le scénario l'exige, des dialogues
dans d'autres langues peuvent être inclus dans la coproduction.

2. Chaque coproduction est doublée ou sous-titrée en français, en anglais ou en
espagnol au Canada ou au Venezuela, selon le cas. Toute dérogation à ce
principe doit être approuvée par les autorités compétentes des deux pays.

ARTLLL

1. Aux fins du présent Protocole d'entente, les productions réalisées dans le cadre

d'un jumelage pourront être considérées, après consentement des autorités
compétentes, comme étant des coproductions et bénéficier des mêmes
avantages. Par dérogation aux dispositions de l'Article IH, dans le cas d'un
jumelage, la participaton réciproque des producteurs des deux pays pourra
être limitée à une simple contribution financière, sans exclure nécessairement
toute contribution artistique et technique.

2. Pour être admises par les autorités compétentes, ces productions devront
satisfaire aux conditions suivantes:

(a) comporter un investissement réciproque et respecter un équilibre global
au niveau des conditions de partage des recettes des coproducteurs dans

les productions bénéficiant du jumelage;

(b) la distribution des productions jumelées devra être assurée dans des
conditins comparables au Canada et au Venezuela;

(c) les productions jumelées pourront être réalisées, soit simultanément,
soit consécutivement, étant entendu, dans ce dernier cas, que
l'intervalle entre la fin de la réalisation de la première production et le
début de la seconde ne pourra excéder un (1) an.

ARICLEI

1. Sauf dans les cas prévus au paragraphe qui suit, chaque oeuvre réalisée en

coproduction doit comporter, en deux exemplaires au moins, le matériel de

protection et de reproduction employé pour la production. Chaque
coproducteur est propriétaire d'un exemplaire de ce matériel et a le droit de

l'utiliser pour en tirer les reproductions nécessaires, conformément aux

conditions convenues entre les coproducteurs. De plus, chaque coproducteur a

le droit d'accès au matériel de production original, conformément aux
conditions précitées.
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2. At the request of both co-producers and subject ta the appraval of the
competent autharities in bath counitries, anly anc copy of the final protection
and reproduction maicria need be made for those praductians which are
qualified as law budget praductians by tie competent autharities. Ini such
cases, dhe material wiil be kept in thc coirtry of tic majority ca-praducer.
Ile minority ca-producer wiIl have access ta Uic matterial at ail trnes ta make
Uic necessary reproduction, i accordance with thc terres and conditions
agreed upon by Uic co-praducers.

ARTICLEI

Subject ta theïr legisiatian and regulations in force, thc Parties shail:

(a) facilitate Uic entry into and temporary resdence in their respective territaries
of thc creative and technical personnel and the perfarmrers cngaged by Uic
co-praducer of Uic other coutry for Uic purpose of the ca-production; and

(b) sîmilary permit thc tempoary entry aid re-expiort of any equipment necessry
for Uic perpase of Uic ca-production.

ARII= XI

Mie shaing of revenues by Uic co-producers should, in principle, bie
propordtiot Uieir respective contributios ta Uic production flnancing aid be
subject ta approval by the competent authanities of bath countries.

ARILV II[

Approval of a ca-production proposai by Uic comnpeteit authorities of bath
couitries, doca not canstitute a coniniitment ta, either or bath of Uic ca-producers thit
goverrimental authanities wil grant a licence ta show Uic ca-production.

1.Wlire, a ca-productio is exparted ta a country tdut lias quota regulations, It
shal lie Includefi cither i Uic quota of Uic Party:

(a> of Uic majarity ca-producer,

(b) that lias Uic bont opportunity of aruungig for its expert if Uic
respectiv contributions of Uic ca-producers are equal; or

(c) of which the director is anrational, if any difficutiesarisc with the
application of sbprgps(a) aid (b) hereof.

2. Notwithstanding Paragrapli 1, i Uieceve Uiat onc of Uic co-producing
countries enjays unrestricted entry of its film ita a country that lias quota
regulations, a ca-production undertaken under this Agreement shaHl ho as
cntitled as any ailier national production of that country ta unrestricted entry
inta Uic importing country if Uiat country su agree.
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2. À la demande des deux coproducteurs et sous réserve de l'approbation des

autorités compétentes des deux pays, un seul exemplaire du matériel de

protection et de reproduction est produit dans le cas des oeuvres qualifiées de

productions à faible budget par les autorités compétentes. Le matériel est

alors conservé dans le pays du coproducteur majoritaire. Le coproducteur

minoritaire y a accès en tout temps pour en tirer les reproductions nécessaires,

conformément aux conditions convenues entre les coproducteurs.

ARTICLE X

Sous réserve de ses lois et règlements en vigueur, chaque partie:

a) facilite l'entrée et le séjour sur son territoire du personnel technique et

artistique et des interprètes engagés par le coproducteur de l'autre pays

pour les besoins de la coproduction; et

b) permet l'admission temporaire et la réexportation de tout équipement

nécessaire à la coproduction.

ARTICLEXI

La répartition des recettes entre chaque coproducteur doit en principe étre

proportionnelle à la participation financière de chacun et soumise à l'approbation des

autorités compétentes des deux pays.

ARTICLE XI

L'approbation d'un projet de coproduction par les autorités compétentes des

deux pays n'engage aucune d'entre elles à garantir aux coproducteurs l'octroi d'un

permis d'exploitation de l'oeuvre réalisée.

ARTICLElXH

1 Dans le cas où une oeuvre réalisée en coproduction est xportée vers un pays

où l'importation de telles oeuvres est contingentée, celle-ci est imputée au

contingent de la partie:

a) dont la participation est majoritaire;

b) ayant les meilleures possibilités d'exportation, si la contribution des

deux pays est égale;

c) dont le réalisateur est ressortissant, si l'application des alinéas a) et b)

pose des difficultés.

2. Par dérogation au paragraphe 1, si l'un des pays coproducteurs peut faire

entrer librement ses films dans le pays importateur, les oeuvres réalisées en

coproduction en vertu de cet accord bénéficient de plein droit de cette

possibilité, au même titre que les autres productions nationales du pays

coproducteur en question, si ce dernier y accorde son consentement.

ARIL

1 Les coproductions doivent être présentées avec la mention -coproduction

Canado-Vénézuélienne» ou «coproduction Vénézuélo-Canadienne», selon le

pays dont la participation est majoritaire, ou tel que convenu par les coproducteurs.



1996 No. 33

1. A ce-production sha, when ghon, be identîied as a "Canada-Venezuela
Co-production« or *Venezuela-Canada, Co-production" according to the enigin
of the majority co-producer or in accordance with an agreement betwecn ce-
producers.

2. Such identifcation shall appear in the credits, in ail commercial advertising
and promotional material and whenever this ce-production is shown and shail
bic given equal treatnicnt by eavh Party.

ARIILX

1. In die event of presentation at international film festivals, and umiesa the
co-producers agme othcwise, a vo-production sail le entered by thc country
of thie majority ce-producer or, in the event of equal financial participation of
the co-producers, by the country of which the director is a national.

2. Pnizes, grants, inventives and other ccononic lienefits awarded te the
cincniatographic or audîe-visual works may bc shared between the
co-producers, in accordance with what lia been established in tic
ce-production contract and in confonnity with applicable legislation in force in
flic two countries.

3. Ail prizes whivh are not in cash formn, sucli as honourable distinctions or
tropies awarded by third countries, for vinematograpluc and audie-vsual
works produced according te Uic noms cstabhshe by thîs agreement, shalh k
kept in trust by Uic majority co-producer or accordîng te ternis establishe in
Uiecvo-production vontract.

ARTIclKI

The competent auUiorities of boUi vountnes have jointly established Uic rules
of procedure fer vo-productions takring into account Uic legiuiation and regulations in
force in Canda and in Venezuela. Thnese rules of procedure arc attached te Uic
pMMen Agrement

AMfCLLZY

Ne restrictions shail ke plaved on Uic imiport, distribution and exhibition of
Venezuelan film, television and vidco, productions in Canada or Uiat of Canadian film,
television and video productions in Venezuela odier dUa Uiose contained in Uic
legisiation and negulations in force in ecd of tie two countries.

ÂTinCLI1Y

1. During Uic tern of Uic present Agreement, an everail balance shall k aimcd
for with respect to financial parficipatio as weil as creative personnel.
tecinicians, perfonmers, and favilities (studio and laboratony), taking into
acceunt thc respective viaracteristics of ecd counitry.

2. Tiecvompetent authorities of both countries shall examine Uic ternis of
implementation of this Agreemient as necessary in order te reslve any
difficulties arising froni its application, Thcy siail, as necded, recemmend
possible amndments wit a vicw te devcloping film and vio vo-operation i
the best interesta ef "ot ceuntries.
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2. Cette mention doit figurer au générique ainsi que dans la publicité
commerciale et le matériel de promotion de la coproduction et lors de sa
présentation, et recevoir un traitement identique de la part des deux parties.

ARTICLE XV

1. À moins que les coproducteurs n'en conviennent autrement, une coproduction
doit être présentée aux festivals cinématographiques internationaux par le pays
du coproducteur majoritaire ou, dans le cas de participations financières égales
des coproducteurs, par le pays dont le réalisateur est ressortissant.

2. Les prix, subventions, primes et autres avantages économiques qui ont été
attribués à l'oeuvre cinématographique ou audiovisuelle peuvent être partagés
entre les coproducteurs, en vertu de ce qui a été établi dans le contrat de
coproduction et des lois en vigueur dans les deux pays.

3. Tous les prix qui ne constituent pas une somme d'argent, tels que des
distinctions d'honneur ou des trophées attribués par un troisième pays à des
oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles produites conformément aux
normes établies par le présent Accord seront conservés par le coproducteur
majoritaire ou selon les dispositions énoncées dans le contrat de coproduction.

ARTCLEF XV

Les autorités compétentes des deux pays ont fixé conjointement les règles de
procédure de la coproduction, en tenant compte de la législation et de la
réglementation en vigueur au Canada et au Venezuela. Les règles de procédure en
question sont jointes au présent Accord.

ARTICL XVII

L'importation, la distribution et l'exploitation des productions
cinématographiques, télévisuelles et vidéo vénézuéliennes au Canada et des

productions cinématographiques, télévisuelles et vidéo canadiennes au Venezuela ne

sont soumises à aucune restriction, sous réserve des lois et règlements en vigueur

dans les deux pays.

ARTICLEXVI

1. Pendant la durée du présent Accord, on s'efforcera de parvenir à un équilibre
général en ce qui concerne la contribution financière, la participation du

personnel artistique, des techniciens et des interprètes et les installations
(studios et laboratoires), en tenant compte des caractéristiques de chacun des

pays.

2. Les autorités compétentes des deux pays examineront au besoin les conditions

d'application de cet accord afin de résoudre toute difficulté soulevée par la
mise en oeuvre des dispositions de ce dernier. Au besoin, elles
recommanderont les modifications souhaitables en vue de développer la

coopération dans le domaine du cinéma et de la vidéo, dans le meilleur intérêt
des deux pays.
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3. A Joint Commission is established to look aller the implementation of this
Agreement. fIce Joint Commission s"i examine if this balance bas been
acbieved and, ini case of thc contrary, shail determine the measures deemed
necessary ta establish such a balance. A meeting of the Joint Commission
shall take place in principle once every two years and it shall meet alternately
la thc two countries. However, it may be convened for extraordinary sessions
at the request of onc or bath competent authorities, particularly la thc case af
major amendments to the legisiation or the regulations governing Uic film,
television and video industries in anc country or thc other, or where Uic
application ai this Agreement presents sminus difficulties. The Joint
Commission shall meet within six (6) months foliowing its convocation by ane
af Uic Parties.

ARTE XIKL

1. Mhe present agreement shall come. into force when each Party bas informed Uic
othier dma its internai ratification procedures have been complcted.

2. It shalbe valid for aperiod of five (5) years frmU ie date of its entry into
farce; a tacit renewal of Uic Agreement for like periads shail take place unless
anc or Uic other Party gives written notice ai termination six (6> months before
Uic expiry date.

3. Ca-productions wbich have been approved by Uic competent authorities mnd
which are la progress at te ai o notice of trmination af this Agreement by
cither Party, shahl continue ta benefît fully until completion from Uic
provisions af this Agreement. After expiry or termination ai this Agreement,
its terms shaHl continue ta apply ta Uic division af revenues from completed
ca-productions.

IN W1TNFS WHEREOF, thc undersigned, duly authorized by their respective
Governmcnts, have signed dûis Agreement.

DONE la duplicate at C '"- this W4*Iday ai
1996, la the English, French and Spmnîsh languages, cach version being e<Eally
authentic.

ves agnon 4i
FOR THE GOVERNMNT FOR THE GOVERNMENT 0F THE
0F CANADA REPUBLIC 0F VENEZUELA
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3. Une commission mixte est instituée pour superviser la mise en oeuvre de

l'Accord. Elle déterminera si l'équilibre recherché a été respecté et, dans le

cas contraire, arrêtera les mesures jugées nécessaires pour rétablir cet

équilibre. La commission mixte se réunira en principe à tous les deux ans et

alternativement dans chacun des pays. Cependant, des réunions

extraordinaires pourront être convoquées à la demande de l'une ou des deux

autorités compétentes, notamment en cas de modification importante de la

législation ou de la réglementation applicable aux industries du cinéma, de la

télévision et de la vidéo dans l'un ou l'autre des pays, ou si l'application de

l'Accord suscite de graves difficultés. La commission mixte doit se réunir

dans les six (6) mois suivant sa convocation par l'une des parties.

ARTICLE XX

1. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque chacune des parties aura informé

l'autre de la fin de ses procédures internes de ratification.

2. L'Accord est conclu pour une période de cinq (5) ans à compter de son entrée

en vigueur; il sera reconduit tacitement pour des périodes identiques à moins

que l'un ou l'autre des deux pays ne signifie par écrit son intention de le

résilier six (6) mois avant sa date d'expiration.

3. Les coproductions approuvées par les autorités compétentes et en cours au

moment où l'une des parties signifie son intention de résilier l'Accord

continueront à bénéficier pleinement des avantages de ce dernier jusqu'à ce

que leur réalisation soit terminée. Une fois résilié ou expiré, l'Accord restera

applicable à la liquidation des recettes des oeuvres coproduites.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements

respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT an double exemplaire à c4AOsce emo ce P O

de 42%-9'm 1996, en langue française, anglaise et espagnole, chaque

version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVEENMENT DE

DU CANADA
'Yves CGagnon
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RULS F EX U

1. Application for benefits under this Agreement for any co-production must be
mad& smultaneousy ta bath administrations at least thirty (30) days befare
shootig begins. The adminstrafion of the country of which the nmajarty
co-produce is a national shail communicate its proposai ta the other
adrmistration within twcnty (20) days of the submissin of the complete
documentation as dcscribed below. The administration of the country of which
the minty co-producer is a national shall thercupan communicate its decision
within twenty (20) days.

2. Documentation submitted in support of an application shail consiat of tie
following item, drafed in English or French i the case of Canada and i
Spanish in the case of Venezuela:

I. The final script;

il. Documentary proof that thc copyright for the ca-production bas
been legally acquired;

MI. A copy of the ca-production contract signed by the two
co-producers. The contract shah include:,

(a) Uic title of Uic ca-production;

(b) Uic namne of Uic author of thc script, or that of the
adaptor if it is drawn from a literary source;

(c) Uic name of Uic director (a substitution clause is
perniitted ta provide for Mis replacement if necessary);

(d) dic budget;,

(e) the flnancing plan;

(1) a clause establishing Uie sharing of renues, markets,
media or a combination of these;

(g) a clause detailing Uic respective sbares of Uic
co-producers in any aver or underexpenditure, which
s"rm shahl in principle ke proportional to their
respective contributios, although Uic rmnoty
co-producer's share in any overexpenditure may be
limited ta a laver percentage or to a flxcd amount
providing Uiat Uic minimum proportion permitted under
Article VI of Uic Agreement is respecte;

(h) a clause rccognizig dia admission ta benefits under us
Agreement does not constitute a cammîiment duit
goverramental auUiorities in eiUier country will grant a
licence ta permit public exhbition of Uic ca-production;

(i) a clause prescribing Uic measures to kc taken where:

i> after full consideration of Uic cas, Uie competent
authorities i eéther country refuse to grant Uic
benielits applied for;
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ANNEX

IRÈGLES DEPRCD E

1 Les demandes d'admission aux avantages du présent Accord pour toute

coproduction doivent tre adressées simultanément aux deux adminstrations,

au moins trente (30) jours avant le début du tournage. L'administration du

pays du coproducteur majoritaire doit communiquer sa proposition à celle de

l'autre pays dans les vingt (20) jours suivant le dépôt du dossier complet,

décrit ci-dessous. L'administration de la partie contractante du coproducteur

minoritaire doit à son tour notifier sa décision dans les vingt (20) jours qui

suivent.

2. La documentation soumise à l'appui de toute demande doit comprendre les

éléments suivants, rédigés en français ou en anglais pour le Canada, et en

espagnol pour le Venezuela :

L. Le scénario définitif;

H1. Un document prouvant que la propriété des droits d'auteur pour

la coproduction a été légalement acquise;

Ii. Le contrat de coproduction, signé par les deux coproducteurs.
Ce contrat doit comporter :

a) le titre de la coproduction;

b) le nom du scénariste ou de l'adaptateur, s'il s'agit d'un
sujet inspiré d'une oeuvre littéraire;

c) le nom du réalisateur (une clause de sauvegarde étant

admise pour son remplacement éventuel);

d) le budget;

e) le plan de financement;

f) une clause prévoyant la répartition des recettes, des

marchés, des moyens de diffusion, ou d'une combinaison
de ces éléments;

une clause déterminant la participation de chaque
coproducteur aux dépassements ou économies éventuels.

Cette participation est en principe proportionnelle aux

apports respectifs. Toutefois, la participation du

coproducteur minoritaire aux dépassements peut être

limitée à un pourcentage inférieur ou à un montant

déterminé, à la condition que la proportion minimale

prévue à l'article VI de l'Accord soit respectée;

h) une clause précisant que l'admission aux avantages
découlant de l'Accord n'engage pas les autorités
gouvernementales des deux pays à accorder un visa

d'exploitation de la coproduction;

une clause précisant les dispositions prévues:

i) dans le cas où, après examen du dossier, les
autorités compétentes de l'un ou de l'autre pays

n'accorderaient pas l'admission sollicitée;
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Cul) the competent authorities prohibit thc exhibition
of the co-production in either country or its
export to a tird country;

(m) either co-producer fails to fuil i u commitments;

dm) teriod whcn Shoting isto bcgin;

(k) a clause stipulating dma the majority co-producer shall
take out an insurancc policy covering at least "al
production riaka"» and "ail original material production
risks";

(1) a clause providing for tic sharing of flic owncrship of
copyright on a basis wliich is proportionate to thc
respcctive contributions of Uie co-producers.

IV. fice distribution contract, whcre this has already been signefi;

V. A list of thic creative and technical personnel indicating their
nationalitie and, ini thc casc of performers, the roles, they arc to
play;

VI. nhe production schcdule;

VII. The detailcd budget idcntifying Uic expenses to be incurred by
each country; and

VIII. nei synopsis.

3. The competent admidnistraion of thc two countries can dcmand any further
documents and ail othcr additional information dccmcd nccssary.

4. In principle, Uic final shooting script (including Uic dialogue> should be
submittcd to Uic competent administrations, prier te Uic commencement of
shooting.

5. Amendmcnts, including Uic replacement of a co-producer, may be made in Uic
original contract, but Uicy moust bc submittcd for approval by Uic competent'
administrations of boUi countries before Uic co-production ia finished. Thic
replacement of a co-producer may bc ailowed, only in exceptional cases and for
reasons satisfactory to boUi Uic competent administrations.

6. flc competent administrations wiIl kecp cach ether informed of their
ficcisions.
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ii) dans le cas où les autorités compétentes
n'autoriseraient pas l'exploitation de la
coproduction dans leur pays ou son exportation
dans un tiers pays;

iii) dans le cas où l'un ou l'autre des coproducteurs
ne respecterait pas ses engagements;

j) la période prévue pour le début du tournage;

k) une clause précisant que le coproducteur majoritaire doit
souscrire une police d'assurance couvrant au moins «tous
les risques pour la production» et «tous les risques pour
le négatif»;

1) une clause prévoyant le partage de la propriété du droit
d'auteur en proportion de l'apport de chacun des
coproducteurs.

IV. Le contrat de distribution, lorsque celui-ci est déjà signé;

V. La liste du personnel artistique et technique avec l'indication de

leur nationalité et des rôles attribués aux acteurs.

VI. Le calendrier de production;

VI. Le budget détaillé précisant les dépenses à faire par chaque

coproducteur,

VII. L synopsis

3. Les deux administrations compétentes des parties contractantes peuvent en

outre demander tous les documents et toutes les précisions additionnelles jugés

nécessaire.

4. En principe, le découpage technique et les dialogues doivent être soumis aux

administrations compétentes avant le début du tournage.

5. Des modifications, y compris le remplacement d'un coproducteur, peuvent être

apportées au contrat original. Elles doivent cependant étre soumises à

l'approbation des administrations compétentes des parties contractantes avant

l'achèvement de la coproduction. Le remplacement d'un coproducteur ne peut

tre admis que dans des circonstances exceptionnelle, et Pour des motifs

reconnus valables par les deux administrations compétentes.

6. Les administrations compétentes s'informent mutuellement de leurs décisions.
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